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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Au vu de la tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerrannée, le groupe des Verts, par
le biais de son porte-parole le conseiller national Balthasar Glättli (pes, ZU), a déposé
une motion réclamant une aide massive et urgente dans les pays de départ des migrants
ainsi que la création d'ouvertures dans la "forteresse Europe". L'objet a été débattu au
Conseil national lors de la session extraordinaire "Vague de réfugiés en Europe et
contrôles aux frontières" du 10 décembre 2015. La motion comporte les revendications
suivantes: la restauration de la possibilité (supprimée en 2012) de déposer une
demande d'asile dans les ambassades, la mise en œuvre de la promesse d'accueil de
3000 réfugiés syriens faite par la Suisse en 2015, ainsi que l'accueil d'un contingent
supplémentaire, l'engagement du Conseil fédéral dans une refonte du système Dublin,
qui repartirait les réfugiés entre les États Dublin en fonction de leur puissance
économique, le développement d'un mécanisme entre les États Dublin, permettant aux
réfugiés de déposer une demande d'asile sans devoir immigrer illégalement à l'aide de
passeurs, un soutien aux pays d'Europe les plus touchés par la crise migratoire, comme
la Grèce ou l'Italie et enfin, le renforcement massif et immédiat de l'aide sur place aux
réfugiés de la guerre civile en Syrie. En septembre 2015, le Conseil fédéral a
recommandé de rejeter la motion. Lors de la session, le groupe des Verts a appelé à
débattre de chacun des chiffres de sa motion individuellement. Le premier point, celui
qui demande le retour de la possibilité d'effectuer une demande d'asile dans les
ambassades, est celui qui a rencontré le plus d'oppositions. Le système en soi ne pose
pas problème, c'est plutôt le risque que la Suisse soit le seul pays d'Europe à le faire qui
a dissuadé les parlementaires de voter en sa faveur. Le refus est net: 136 voix contre 53,
avec une seule abstention. Au point 2, qui concerne la mise en oeuvre rapide de la
décision d'accueillir 3000 réfugiés syriens, le Conseil fédéral avait répondu que le
projet suivait son cours. Le Conseil national a refusé cet élément de la motion par 119
voix contre 71, avec toujours une abstention. Une claire différence entre les partis
bourgeois, qui ont tous refusé ce point et le reste de l'hémicycle s'est fait sentir lors de
la lecture des résultats nominatifs. Concernant la refonte du système Dublin, qui
répartirait les réfugiés en fonction de la puissance économiques des pays, il a été
rétorqué que le critère économique seul ne suffisait pas, et qu'il fallait prendre aussi en
compte les aspects sociétaux et politiques des différents pays. Le chiffre 3 de la motion
du groupe des Verts a donc été refusé à 135 voix contre 55, avec cette fois 2
abstentions. Seuls les groupes des Verts et des socialistes se sont prononcés en faveur
de cette mise en œuvre. Le point 4 a connu un score un peu plus serré, avec un refus
de 100 voix contre 90 et 2 abstentions. Ce point demandant à la Suisse de s'investir
dans le débat sur le système Dublin afin de mettre sur pied un mécanisme qui permette
aux réfugiés de ne pas devoir s'en remettre à la migration illégale et dangereuse pour
déposer leur demande d'asile a peu été évoqué durant le débat, sans doute pour sa
proximité de contenu avec le point 2. Pour ce vote, le groupe PDC s'est défait du bloc
bourgeois et a apporté son soutien à l'objet, au contraire des verts libéraux. Les deux
derniers chiffres, le 5 et le 6 ont été acceptés avec respectivement 123 voix contre 68, 1
abstention et 122 voix contre 69 et aucune abstention. L'entier du groupe UDC a refusé
ces deux objets, ainsi que quelques votants du groupe libéral-radical. Ces deux points
réclamaient un soutien, financier ou logistique pour les pays de l'espace Dublin les plus
touchés par l'arrivée de migrants, comme la Grèce et l'Italie, mais également sur place
en Syrie. Le Conseil fédéral a souligné qu'un tel soutien était déjà réalisé, avec par
exemple en mars 2015 un investissement supplémentaire de 50 millions pris sur le
budget de l'aide humanitaire suisse, qui vient s'ajouter aux 128 millions déjà engagés
depuis le début du conflit en 2011. 1

MOTION
DATUM: 06.05.2015
SOPHIE GUIGNARD

Les quatre premiers points de la motion du groupe vert en réponse à la tragédie qui
frappe les réfugiés en Méditerranée ayant été rejetés par le Conseil national, il a été
question pour le Conseil des Etats de débattre des deux points restants lors de la
session d'été 2016. Ces deux points demandaient une aide de la part de la
Confédération pour les requérants d'asile en dehors des frontières suisses, à savoir
dans les pays côtiers de l'Europe les plus touchés par les arrivées en Méditerranée
(point 5) et dans les pays de provenance (point 6). Des voix du camp rose-vert ont
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exprimé leur regret face au sort des quatre premiers points et ont défendu les points
cinq et six. Il a été plusieurs fois répété que la Suisse fournissait déjà une aide
humanitaire dans le sens demandé par la motion. La question était désormais de savoir
quel signal envoyait l'acceptation ou le rejet de ces deux points. Pour la majorité de la
Commission souhaitant leur rejet, un vote en faveur de la motion serait signe d'un
désaveu de la politique du Conseil fédéral par le parlement, qui voudrait alors que plus
d'aide soit accordée aux différents pays touchés. Pour la minorité, au contraire, une
acceptation signifierait un encouragement de la part des chambres fédérales à
continuer la politique humanitaire de la Confédération. La conseillère fédérale
Sommaruga a conclu le débat par son allocution, en repeignant le tableau de l'aide
fédérale déjà allouée aux pays outre-Méditerranée, ainsi que son rôle dans le cadre des
accords Dublin régissant l'accueil des réfugiés en Europe. Elle a également souligné que
la contrepartie nécessaire de la Suisse à ces accords est la coopération des autres pays,
notamment en ce qui concerne l'enregistrement des requérants au moment de
l'arrivée. Enfin, les deux dernières demandes de la motion étant actuellement déjà
remplies par la Confédération, il ne fait selon la ministre de l'asile peu de différence si
l'objet est accepté ou non. Lors du vote, le point 5 (aide aux pays côtiers européens) a
été accepté à 25 voix contre 17 et le point 6 (aide sur place aux réfugiés) refusé par 16
voix contre 26, les deux sans abstentions. 2

Im Rahmen der Beratung des bundesrätlichen Berichts über Motionen und Postulate
der eidgenössischen Räte im Jahr 2020 schrieb das Parlament in der Sommersession
2021 eine punktuell angenommene Motion der grünen Fraktion ab, die «rasch und
massiv konkret [in Italien und Griechenland] helfen und Türen in der Festung Europa
schaffen» wollte. Die finanzielle oder logistische Unterstützung der beiden EU-
Aussengrenzenstaaten Italien und Griechenland war denn auch der Punkt der Motion,
dem beide Parlamentskammern während ihrer Beratungen zugestimmt hatten – nicht
angenommen worden waren hingegen die anderen Forderungen der Motion, etwa
diejenige, dass sich die Schweiz bei der EU für eine Reformation des Dublin-Systems
einsetze, um gerechtere Verteilschlüssel für Asylsuchende zu erwirken. Ein paar Jahre
später hatte das Parlament indes seine Haltung geändert: Im Rahmen der Beratung
einer Motion der SPK-NR (Mo. 20.3143) drückte die Legislative durch Annahme des
Vorstosses ihren Willen aus, dass sich der Bundesrat auf europäischer Ebene für die
Reform des Dublin-Abkommens einsetzen solle. Bereits in seinen Antworten zu den
beiden erwähnten Motionen hatte sich der Bundesrat dazu bereit erklärt, auf
europäischer Ebene für eine gerechtere Verteilung von Asylsuchenden einzustehen.
In seinem Bericht legte der Bundesrat dar, wie er im Jahr 2020 Hilfsmaterialien und ein
Soforteinsatzteam nach Lesbos gesandt und sich für die Aufnahme- und Unterbringung
von UMA eingesetzt habe. Ebenfalls sei vorgesehen, mit finanziellen Mitteln aus der
zweiten Kohäsionsmilliarde Projekte zur Unterstützung derjenigen EU-Mitgliedstaaten
zu finanzieren, die besonders von Migrationsbewegungen betroffen seien, so der
Bundesrat weiter. Nicht zuletzt bekräftigte auch er das Bestreben, sich auf EU-Ebene
für eine «langfristige Dublin-Reform und eine faire Verteilung von Asylsuchenden
ein[zusetzen]». 3

MOTION
DATUM: 10.06.2021
MARLÈNE GERBER

1) BO CN 2015, p.2127 ss.; BaZ, 11.12.15
2) BO CE, 2016, p. 534 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil des Etats du 04.04.2016
3) Bericht BR vom 5.3.21 (BRG 21.006), S. 26 f.; Mo. 15.3484
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